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Zone 30 dans le canton, quelle évaluation?

De nouvelles zones 30 apparaissent chaque année. Si celles introduites dans les quartiers 
d'habitation à la demande des riverains font sens et déploient des effets positifs, d'autres 
incluant des axes collecteurs ou même des routes principales peuvent avoir des effets 
contre-productifs en matière de sécurité, de fluidité du trafic et d'émissions sonores ou 
polluantes. Ces zones de transit peuvent être ressenties comme des chicanes inutiles contre 
les automobilistes. 
Selon l'article 6 de l'ordonnance fédérale sur les zones 30 et les zones de rencontre, 
"l'efficacité des mesures réalisées doit être vérifiée après une année au plus tard". 
Il semblerait que certaines zones 30, actuellement en place, ne remplissent pas toutes les 
conditions exigées pour ce régime de circulation. Notamment en ce qui concerne les 
contrôles et les évaluations à effectuer par les communes. Hormis les habituels contrôles de 
vitesse, une réflexion a-t-elle été menée pour savoir si les objectifs visés ont été atteints?  
Dans son rôle de haute surveillance en matière de circulation routière, est-ce que l'Etat 
s'assure-t-il que les zones 30, mises en place par les communes, font l'objet d'un contrôle 
d'efficacité selon les prescriptions légales fédérales et qu'au besoin des mesures correctrices 
sont prises par les autorités compétentes? 
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